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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Age de la retraite
Question écrite n° 45757

Texte de la question

M. Germain Gengenwin attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
revendications exprimees par les educateurs specialises et les educateurs de jeunes enfants. Ces personnels,
qui relevent de la fonction publique hospitaliere, demandent leur rattachement a la categorie B de la
classification de la Caisse nationale de retraite des agents des collectivites locales, l'ouverture des droits a
pension etant dans ce cas fixee a 55 ans au lieu de 60 ans. Il lui demande quelle suite il compte accorder a cette
requete.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur la situation des
educateurs specialises en milieu hospitalier, qui souhaitent beneficier d'un classement en categorie B (active)
qui comporte la possibilite de liquidation des droits a pension a cinquante-cinq ans. Cette demande necessite
une modification de l'arrete interministeriel du 12 novembre 1969. L'evolution des professions et la creation des
statuts particuliers des personnels des etablissements de sante publics et des etablissements sociaux et
medicosociaux font que les denominations de certains emplois mentionnes dans ce decret sont devenues
obsoletes et que des emplois plus recents ne figurent pas dans la liste de classement. Une modification
eventuelle de la reglementation devrait s'inscrire dans le cadre plus general de la reflexion engagee par le
Gouvernement sur les retraites des agents de la fonction publique.
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